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Le présent rapport contient des informations sur la composition du personnel, 
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 I. Composition du personnel 
 
 

1. Les informations relatives à la composition du personnel de l’ONUDI qui 
figurent dans le présent rapport sont fondées sur des données arrêtées au 28 février 
2006. Les données datant de mai 2001, date à laquelle le Cadre de gestion des 
ressources humaines est entré en vigueur, sont utilisées à des fins de comparaison. 

2. Le tableau 1 indique le nombre total des membres du personnel au Siège et 
dans les bureaux permanents de l’ONUDI au 28 février 2006. 

Tableau 1 
Ventilation des postes au Siège et dans les autres bureaux permanents de 
l’ONUDI au 28 février 2006 

 Siège
Genève/

New York
Sur le 

terrain
En

 mission

Bureaux de 
promotion des 

investissements et
 de la technologiea Total

Administrateurs 192 4 22 0 26 244

Administrateurs recrutés 
sur le plan national 0 0 17 0 6 23

Agents des services 
généraux 317 2 52 1 9 381

Total 509 6 91 1 41 648
 
a Bureaux de promotion des investissements et de la technologie.  
 

3. Les figures 1 à 3 du présent document fournissent des informations sur le 
personnel des catégories des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur, 
y compris les agents recrutés au plan international au titre de projets. 

Figure 1A 
Administrateurs au Siège et dans les bureaux extérieurs, par région,  
au 1er mai 2001  
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4. La figure 1B montre la représentation régionale du personnel: 17 % viennent 
d’Asie et du Pacifique, 18 % d’Afrique, 8 % d’Amérique latine et des Caraïbes, 
12 % d’Europe orientale et des NEI, 42 % d’Europe occidentale et d’autres pays, et 
3 % d’États non membres. 

Figure 1B 
Administrateurs au Siège et dans les bureaux extérieurs, par région,  
au 28 février 2006 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
5. Comme le montre la figure 2B, au 28 février 2006, 25 % du personnel de la 
catégorie des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur étaient des 
femmes. Il faut toutefois ajouter que si la proportion de femmes a augmenté de 
4 points de pourcentage pour ce qui est des postes P-5 et de rang supérieur entre 
mai 2001 et le 28 février 2006 (passant de 12 à 16 %), une nette augmentation (de 7 
à 28 %) a été enregistrée durant la même période en ce qui concerne les postes D-1 
et de rang supérieur. 

Figure 2A 
Administrateurs au Siège et dans les bureaux extérieurs, au 1er mai 2001 
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Figure 2B 
Administrateurs au Siège et dans les bureaux extérieurs, au 28 février 2006 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Les figures 3A et 3B indiquent, par région, le pourcentage de consultants 
internationaux au 31 mai 2001 et au 28 février 2006, respectivement. 

Figure 3A 
Consultants internationaux, par région, au 31 mai 2001  
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Figure 3B 
Consultants internationaux, par région, au 28 février 2006 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 II. Évolution du régime commun 
 
 

7. L’Assemblée générale des Nations Unies a, dans sa résolution 60/248, 
section XI, du 23 décembre 2005, approuvé les nouveaux taux des contributions du 
personnel de la catégorie des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur que 
la Commission de la fonction publique internationale (CFPI) a recommandés. 
L’ajustement des contributions du personnel entraîne une baisse des montants bruts 
des traitements sans aucune incidence sur les montants nets. 

8. En application de l’article 13.3 du Statut du personnel, le Directeur général est 
autorisé, dans les limites du budget approuvé par la Conférence générale, à apporter 
les modifications appropriées aux tableaux et annexes dudit Statut afin de les rendre 
conformes à toute décision pertinente que pourrait prendre l’Assemblée générale des 
Nations Unies sur recommandation de la CFPI.  
 

Barème des traitements des administrateurs et fonctionnaires de rang 
supérieur – modification des tableaux I et III du Statut du personnel 

9. Le barème révisé des traitements des administrateurs et fonctionnaires de rang 
supérieur, qui fait apparaître une baisse des montants bruts des traitements sans 
incidence sur les montants nets, figure à l’annexe I du présent document. 

10. Le barème révisé des contributions du personnel figure à l’annexe II du 
présent document. L’ancien texte est indiqué entre crochets et le nouveau souligné. 
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 III. Questions concernant le règlement du personnel  
 
 

Barèmes applicables aux administrateurs 

11. Appendice C du Règlement du personnel. Conformément à l’article 54 des 
statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, le 
barème des rémunérations des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, 
considérées aux fins de la pension, doit être ajusté à la même date que le montant de 
la rémunération nette des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur à New 
York. En conséquence, la CFPI a promulgué un barème révisé des rémunérations 
considérées aux fins de la pension, avec effet au 1er septembre 2005. Ce barème 
figure à l’annexe III du présent document. 
 

Traitements versés sur le lieu d’affectation  

12. Appendice A du Règlement du personnel. En vertu du principe Flemming, les 
agents des services généraux bénéficient de rémunérations et autres conditions 
d’emploi correspondant aux conditions parmi les plus favorables pratiquées sur 
place. Ce principe a été énoncé pour la première fois en 1949 par un organe 
d’experts des rémunérations créé par l’Assemblée générale des Nations Unies. Il 
constitue la pierre angulaire de la méthode suivie par la CFPI pour effectuer des 
enquêtes sur les conditions d’emploi au niveau local. En application du principe 
Flemming, l’alinéa a) de l’article 6.5 du Statut du personnel précise que “le 
Directeur général arrête le barème des traitements des fonctionnaires de la catégorie 
des agents des services généraux et des catégories apparentées en prenant 
normalement pour base les conditions d’emploi les plus favorables en vigueur au 
lieu d’affectation, compte étant tenu des recommandations de la Commission de la 
fonction publique internationale”. Se fondant sur la méthodologie approuvée par la 
CFPI qui tient compte de l’évolution de l’indice des prix à la consommation et de 
l’indice des salaires sur une période de 12 mois, et en concertation avec les autres 
organisations sises à Vienne, le Directeur général a apporté au barème des 
traitements des agents des services généraux, avec effet au 1er avril 2005, un 
ajustement intérimaire de 2,35 %. Le barème révisé figure à l’annexe IV du présent 
document. 
 

Incidences financières 

13. Les incidences financières du barème révisé des rémunérations des 
administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, considérées aux fins de la 
pension, se chiffrent à 234,26 euros pour l’exercice biennal 2006-2007 et à 
58,24 euros pour quatre mois en 2005. L’incidence de l’ajustement intérimaire des 
traitements des agents des services généraux se chiffre à 322 000 euros par an. Ce 
surcoût a été prévu dans les budgets correspondants et est en conséquence absorbé 
dans le cadre des ressources budgétaires approuvées par les États Membres. 
 
 

 IV. Mesures à prendre par le Conseil 
 
 

14. Le Conseil voudra peut-être envisager d’adopter le projet de décision suivant: 

 “Le Conseil du développement industriel: 
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 a) Prend note des informations figurant dans le document IDB.31/7; 

 b) Note les modifications apportées, en application de l’article 13.3 du 
Statut du personnel, aux tableaux I et III dudit Statut afin de les rendre conformes à 
la décision de l’Assemblée générale énoncée dans la résolution 60/248; 

 c) Note également les modifications apportées aux appendices A et C du 
Règlement du personnel.” 
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Annexe II 
 

  Tableau III 
 
 

  Contributions du personnel (suite)  
(en pourcentage) 
 
 

Taux de contribution servant à déterminer les traitements bruts de base  
et les montants bruts utilisés pour calculer les versements à la cessation de service 

 A. Fonctionnaire ayant un conjoint à charge ou un enfant à charge 

Montant total soumis à retenue  
(en dollars É.-U.) 

Fonctionnaire ayant un conjoint à charge 
ou un enfant à charge (pourcentage) 

Première tranche de [30 000] 50 000 dollars par an [18] 19 

Tranche suivante de [30 000] 50 000 dollars par an 28 

Tranche suivante de [30 000] 50 000 dollars par an [34] 32 

Au-delà [38] 35 
 
 
 

 B. Fonctionnaire n’ayant ni conjoint à charge ni enfant à charge 
 
 

Sans changement. 

 ii) Les contributions, dans le cas des fonctionnaires dont les traitements sont 
fixés conformément à l’article 6.5 a) du présent Statut, sont calculées d’après le 
barème suivant :  

Sans changement. 

 iii) Le Directeur général décide quel est celui des deux barèmes figurant aux 
sous-alinéas i) et ii) ci-dessus qui est applicable aux fonctionnaires dont les 
traitements sont fixés conformément à l’article 6.4 ou 6.6 du présent Statut. 

Sans changement. 
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